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Volatil            Uncertain          Complex       Ambiguous  
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B A N      I
?

Brittle            Anxious           Non-linear   Incomprehensible 
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« Le présent est insaisissable, le futur imprévisible et le passé, lui-même, 
devient incompréhensible ».

Chateaubriand, 1826
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des obligations réglementaires 

en réponse à

Une approche initiale 
sectorielle

des enjeux opérationnels



Définir une stratégie de traitement 
en fonction de son niveau d’appétence 

aux risques 

Donner une vision synoptique 

des menaces

pesant sur l’organisation 

Le management du risque



Le management du risque

Un cadre 
organisationnel

Des principes Un processus

31000 : 2018



Le management du risque

Des principes

Intégré

Structuré et global

Adapté, proportionné

Inclusif

Dynamique

Meilleure information disponible

Facteurs humains et culturels

Amélioration continue



Le management du risque

Un cadre 
organisationnel

FINALITE

Aider la collectivité à intégrer le management du risque dans ses activités 
et ses fonctions significatives



Le management du risque

Un processus

IDENTIFIER

PRIORISER

TRAITER

SUIVRE

EVALUER

Au préalable, définition du périmètre d’application, 
compréhension du contexte interne et externe, 
définition des critères de risque.

Tout au long du processus :
 Suivi et revue
 Enregistrement et élaboration de rapports
 Communication et consultation



Le management du risque

Gouvernance
Approuvée par l’assemblée le 16 juin 2023 

COMMISSION RISQUE

Responsable de la stratégie et de 
la supervision du management 

du risque

COMITE RISQUE

Responsable de la mise en œuvre du 
management du risque

CELLULE RISQUE

Responsable de la méthode et 
du suivi de la démarche



Les trois lignes de maîtrise

1ère ligne

Autres 

contrôles

Dispositif 

de CI

2ème ligne

Contrôle financier

Service juridique

Contrôle de gestion

Manager des risques

Sécurité, RSSI, DPO

Qualité…

3ème ligne

Audit interne
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Exécutif / assemblée délibérative / comité d’audit





Le contrôleur de gestion



Le manager des risques



Le manager des risques
Les activités

DEFINITION DES 
MISSIONS ET DE 

LA STRUCTURE DU 
DISPOSITIF

APPRECIATION DU 
RISQUE

MAÎTRISE DES 
RISQUES

DIFFUSION DE LA 
CULTURE DU 

RISQUE

FINANCEMENT DES 
RISQUES

GESTION DES 
EVENEMENTS NON 
ASSURES ET DES 

SINISTRES

GESTION DE CRISE PILOTAGE ET 
REPORTING



Le manager des risques
Les contributions du contrôle de 

gestion

DEFINITION DES 
MISSIONS ET DE LA 

STRUCTURE DU 
DISPOSITIF

APPRECIATION DU 
RISQUE

MAÎTRISE DES 
RISQUES

DIFFUSION DE LA 
CULTURE DU 

RISQUE

GESTION DES 
EVENEMENTS NON 
ASSURES ET DES 

SINISTRES

GESTION DE CRISE PILOTAGE ET 
REPORTING

FINANCEMENT DES 
RISQUES



Principes communs et spécifiques



Principes communs

Valeur ajoutée Contribuer à la performance de l’action publique, à la gestion des risques, à l’utilisation efficiente 
des ressources.
Créer et préserver la valeur de l’action publique et les actifs de la collectivité
Assurer un rôle de vigilance permanente et d’alerte en cas d’incidents ou de dysfonctionnements

Méthodologie d’analyse Approche systémique
Faciliter la comparaison à travers l’élaboration d’indicateurs et de référentiels

Positionnement Etre en appui au management et contribuer à l’atteinte des objectifs de ce dernier
Disposer de la légitimité nécessaire pour pouvoir questionner certaines pratiques au sein de la 
collectivité
Acteurs de la deuxième ligne de maîtrise

Interlocuteurs Tous les managers de la collectivité, et en particulier la DG.
(Les élus) 

Périodicité Cycle annuel



Principes spécifiques

Contrôleur de gestion Manager des risques

Angle d’approche privilégié Les indicateurs financiers et non-financiers La collectivité et son écosystème
Les processus

Gestion des risques 
centrée sur 

Ceux pouvant affecter la réalisation du 
budget prévisionnel ou le modèle 
économique
Ceux liés aux satellites

Les risques inacceptables

Ancienneté de la fonction Mature Très récente

Interlocuteurs Des relations plus étroites avec les directions 
financière et juridique, les directions 
« délégatrices », les partenaires

Tous les propriétaires de risques 
Les métiers du risque et de la sécurité
(Les assureurs)

Démarche structurée par La comptabilité analytique
La segmentation/nomenclature stratégique
Le processus budgétaire
La relation aux satellites (dont le contrôle 
analogue pour les SPL) ; Les coûts
Les dialogues de gestion

Les cartographies des risques
Les référentiels de risques
Les risques inacceptables en cours de traitement 
et les risques acceptables placés sous vigilance

Livrables Etudes de coûts et analyses 
Tableaux de bord financiers et non financiers
Rapports annuels du mandataire
Plans d’actions qualitatifs

Les cartographies de risques
Les dispositifs de gestion de crise
Les fiches de traitement et de suivi des risques
Les fiches incidents, les RETEX
Les plans de continuité d’activité



Deux acteurs clés de la performance…

1ère ligne

Autres 

contrôles

Dispositif 

de CI

2ème ligne

Contrôle financier

Service juridique

Contrôle de gestion

Manager des risques

Sécurité, RSSI, DPO

Qualité…

3ème ligne

Audit interne
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…et de la transition



…et de la transition


